
LES MATINEES 

D’EVEIL 

DU RELAIS PETITE ENFANCE 
 

 

  

 

 

 

Novembre - Décembre 

2022 

 

 

 

 

Animatrice : Lucie JACQUOT 

Téléphone : 03.83.28.08.77 

relaispetiteenfance@ccpaysdusaintois.fr 

Permanences téléphoniques et d’accueil 

Lundi : 13h00-17h00 

Mardi : 13h00-18h00 

Mercredi : 8h00-12h00 

Vendredi : 13h00-17h00 

 

En cas d’absence, merci de me contacter par mail 

ou de me laisser un message sur la boîte vocale. 

 

 

Accueil des familles et des professionnelles  

Sur rendez-vous 

Les rendez-vous peuvent être programmés en 

dehors des heures de permanence 

 

 

Service gratuit, financé par la CAF de Meurthe-et-

Moselle et la Communauté de Communes du Pays 

du Saintois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A destination des familles, des assistants.es 

maternels.les et des gardes à domicile, de la 

Communauté de Communes du Pays du Saintois. 

 

Informations 

 

Formations à venir 
Sauveteur Secouriste au Travail – Initial 
2 samedis : 7 et 14 janvier 2023 
Construire son projet d’accueil 
3 samedis : 4 février + 4 et 18 mars 2023 
 
Soirée professionnelle des assistantes maternelles 
Jeudi 10 novembre 2022 
Au Centre Aquatique d’Ecrouves 
Sur inscription auprès de votre animatrice de RPE 
(Repas végétarien sur demande) 
 
Modification du salaire minimal conventionnel des 
Assistants Maternels au 1er septembre 2022 
Salaire horaire minimal Brut : 3.17 € 
Salaire horaire minimal Net : 2.48 € 
(Majoré de 4%, soit 3,30€ brut horaire, si l’assistant maternel est 
titulaire du titre « Assistant maternel – garde d’enfants ») 
 
Explorons la nature en automne 

Le 14/11, l’Atelier Vert vient animer une matinée 
d’exploration de la forêt en automne. 
Des combinaisons imperméables sont prêtées aux 
enfants ; les bottes sont à prévoir par les familles. 
En cas de forte pluie, la matinée d’éveil sera 
reportée. 
 
Fermetures du Relais Petite Enfance 
Le 31 octobre 2022, 
du 26 décembre 2022 au 1er janvier 2023 

mailto:relaispetiteenfance@ccpaysdusaintois.fr


 

PLANNING DES MATINEES D’EVEIL 

NOVEMBRE 

Jeudi 17 novembre 
Peinture et nature 
Activité manuelle 

Mardi 29 novembre 
Des graines pour les oiseaux 

Activité manuelle 

Vendredi 9 décembre 
Sens dessus-dessous 

Psychomotricité et relaxation 

Lundi 7 novembre 
Tableau d’automne 

Activité manuelle 

Vendredi 18 Novembre 
Pomme de reinette 

Eveil sensoriel 
DECEMBRE 

Lundi 12 décembre 
Roi des forêts 

Activité manuelle 

Jeudi 10 novembre 
Bye-Bye chaussettes 
Parcours pieds-nus 

Samedi 19 novembre 
Formation  

Parler avec 1 mot et 1 signe 
 

Jeudi 1er décembre 
Ambiance Snoezelen 

Eveil sensoriel 

Jeudi 15 décembre 
Spectacle d’hiver 

Rouge-Gorge 
Par La Couseuse d’histoires 

A la Maison des animations de la 
Communauté de Communes, à Vaudigny 

Spectacle à 10h00 
Jeudi 10 novembre 

Soirée professionnelle des assistantes 
maternelles 2022 
A partir de 18h30  

au Centre aquatique Ovive à Ecrouves 

Mardi 22 novembre 
Eveil musical 

Avec Christophe Roguin 

Vendredi 2 décembre 
Blanc comme neige 

Activité manuelle 

Jeudi 24 novembre 
Grimpettes et galipettes 

Psychomotricité 

Mardi 6 décembre 
Eveil musical 

Avec Christophe Roguin 

Vendredi 16 décembre 
L’hiver frappe à la porte 

Eveil sensoriel 

Lundi 14 novembre 
Explorons la nature en automne 

Animé par l’Atelier vert 
Colline de Sion 

Vendredi 25 novembre 
Agrumes 

Eveil sensoriel 

Jeudi 8 décembre 

Pâte à modeler d’hiver 
Manipulation 

Lundi 19 décembre 
Gourmandises 
Atelier cuisine 

 
 
 

Dans le cadre du protocole sanitaire en vigueur, les activités sont réservées aux assistantes maternelles et/ou parents-employeurs qui se sont préalablement inscrits. 
De plus, le/la salariée doit avoir l’autorisation du parent-employeur pour toute sortie ou déplacement. Un modèle est disponible auprès de l’animatrice du RPE. 

Le planning peut être soumis à des modifications. Je vous invite à me communiquer votre adresse mail pour en être informé. 
 

Déroulement de la matinée : 9h00-9h30 : Accueil / 9h30-11h00 : Temps d’éveil (sauf particularité indiquée dans le planning) 

Les assistantes maternelles sont libres de quitter la matinée d’éveil à tout moment, en fonction des besoins des enfants et de leur organisation. 


